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ARTICLE ADDITIONNEL
AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer |'article suivant:
L’article 11 de la Constitution est ainsi modifié:
1° Autroisiéme alinéa, le mot : « cinquieme » est remplacé par le mot : « dixieme ».
2° Au méme ainéa, les mots: « dixieme des électeurs » sont remplacés par les mots: « million
d électeurs ».
EXPOSE SOMMAIRE
Il sagit d'un amendement de repli. A défaut de transformer le mécanisme référendaire en
profondeur, cet amendement vise a abaisser les seuils existants. Inopérants, ils empéchent les

citoyens de se saisir de cet outil. Cet amendement fixe donc les seuils requis pour la mise en cauvre
de cette procédure comme suit : un cinquiéme des parlementaires, et un million d é ecteurs.
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